








































134 Rapport de la Crii-Rad 

Sur la base d'un raisonnement équivalent, nous pouvons calculer le tonnage 
de l'uranium naturellement présent dans le sous-sol de la commune de Bessines 
et dès lors autoriser la Cogéma à y enfouir les stocks d'uranium appauvri dont 
elle ne sait que faire au prétexte que l'apport est négligeable par rapport à l'ura
nium déjà présent dans le sous-sol. 

Alors que nous nous demandions comment les experts AIEA avaient pu retenir 
ce type de raisonnement, nous avons reçu, le 19 février 1999, la veille du col
loque, les deux volumes édités par la documentation française et regroupant les 
treize documents transmis par les autorités militaires françaises aux responsables 
de l'expertise internationale. Nous y avons trouvé l'origine du choix des experts 
AIEA. Le document n° 4, qui présente l'évaluation française du terme source, 
écarte lui aussi l'uranium 235 et 238 au motif qu'il y en a déjà beaucoup dans le 
m=ml. 0 


